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Cher adhérent ou sympathisant, 

 

Rappel  Suite au contrôle de la Direction des Services Vétérinaires en août 2009 au sein 
de notre association, nous avons été contraints de placer dans les plus brefs 
délais de nombreux chiens, jusque là hébergés en familles d’accueil. 

 

Où en sommes-
nous aujourd’hui ? 

Nos efforts et les soutiens reçus de nos adhérents et sympathisants ont permis 
de faire adopter une vingtaine de ces chiens.  

Hélas, plusieurs d’entre eux restent sans foyer et risquent l’euthanasie, si nous 
ne satisfaisons pas aux exigences de la Direction des Services Vétérinaires. 

 

Que faire ? L’association SOS Foyers Chiens Âgés, représentée par Mme Lenfant, propose 
de prendre en charge plusieurs de nos chiens, pour un coût de 3 euros par jour 
et par chien. Ceci représente donc un montant mensuel de 90 euros par chien. 

 

Comment nous aider  Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de Grasse recherche donc des 
parrains, afin de financer en partie ou en totalité le placement de chiens chez 
SOS Foyers Chiens Âgés. 

Ces placements interviendront au printemps 2010 (mars ou avril). 

Ces chiens resteront bien sûr disponibles à l’adoption. 

Pour subvenir à leurs besoins tant qu’ils seront hébergés par SOS Foyers Chiens 
Âgés, nous avons besoin d’un engagement durable de votre part, sous 
forme de don mensuel, défiscalisable. 

 

Modalités pratiques Si vous souhaitez nous aider en parrainant un chien, voici la marche à suivre : 
• Complétez la promesse de parrainage ci-jointe et remettez-la à 

Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de Grasse. Vous pouvez vous 
engager pour la somme de votre choix, à partir de 10 euros / mois. 

• Adressez à votre banque la demande de virement automatique de votre 
compte vers celui d’Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de Grasse. 

Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de Grasse pourra alors financer la 
prise en charge de chiens par SOS Foyers Chiens Âgés, grâce à votre parrainage. 
 

Pourquoi un 
virement 
automatique ? 

Le virement automatique présente plusieurs avantages : 
• Il nous assure votre engagement et soutien durables, et ainsi garantit 

un avenir à nos chiens. Les besoins de nos chiens en hébergement, 
nourriture et soins de santé durent toute l’année ! 

• Il évite tout oubli et limite les démarches administratives, encaissement de 
chèque au mois le mois, etc. : vous aidez sans y penser ! 

Si vous changez d’avis, vous pouvez à tout moment interrompre le virement. 
(merci de nous en informer).  
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Déduction fiscale Pour tout parrainage et de don, Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de 
Grasse fournira, en fin d’année fiscale, un reçu récapitulant les sommes 
versées. Ce reçu ouvre droit à une réduction de l’impôt sur le revenu au 
taux de 66 % du montant du don (loi du 1er août 2003). 

Exemple : 

Vous faites un virement mensuel de 50 euros en 2010. 

50 * 9 mois (d’avril à décembre 2010) = 450 euros. 

Vous indiquez ce montant sur votre déclaration de revenus 2010. 

En 2011, vous bénéficierez d’une réduction d’impôts de : 
66% de 450 euros = 297 euros. C'est-à-dire que vous paierez 297 euros 
d’impôts en moins.  

Votre don à Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de Grasse revient 
donc à 450 – 297 = 153 euros ! 

 

Merci ! Merci à vous pour l’aide que vous pourrez apporter, et ainsi sauver l’un de 
nos chiens. 

 

Avec toute notre amitié, 

 

Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de Grasse. 
 



  
  
 

 

 
 
 
 
Promesse de parrainage 
 
 
Je m’engage à parrainer un chien de l’association Assistance aux Animaux de 
l'Arrondissement de Grasse, afin d’assurer durablement sa prise en charge par SOS Foyer 
Chiens Âgés, représenté par Mme Lenfant. 
 
Mon parrainage se concrétisera dès le printemps 2010, sous forme d’une aide financière 
mensuelle de ma part. Je demanderai à ma banque la mise en place d’un virement 
automatique de mon compte vers le compte d’Assistance aux Animaux de l'Arrondissement 
de Grasse. 
 
Je serai libre d’interrompre ce virement à la date de mon choix, si je ne souhaite plus 
poursuivre mon parrainage.



  
  
 

 

 
 
 
 
 
 
Objet : demande de mise en place d’un virement automatique mensuel 
 

 

Monsieur, 

 

Je vous prie de bien vouloir virer le   de chaque mois, à partir du   
et jusqu’à nouvel ordre, modification, ou révocation de ma part, la somme de   euros  
au bénéfice de Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de Grasse, depuis mon compte 
chèque n° 

 

Voici les coordonnées bancaires de A.A.A. de Grasse : 

 

 

 

 

Meilleures salutations, 

 

 



  
  
 

 

Prénom NOM 
Adresse 
 
 
Téléphone 
 

 
Ville, le (date) 

 
 
 
Objet : demande de mise en place d’un virement mensuel 
 

 

Monsieur, 

 

Je vous prie de bien vouloir virer le 10 de chaque mois, à partir du 1 er avril 2010  et jusqu’à 
nouvel ordre, modification, ou révocation de ma part, la somme de 30 euros   
au bénéfice de Assistance aux Animaux de l'Arrondissement de Grasse, depuis mon compte 
chèque n° 123456xyz . 

 

Voici les coordonnées bancaires de A.A.A. de Grasse : 

 

 

Meilleures salutations, 

 

(signature) 
 
 

Exemple 


